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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-10-010

Accusé de réception d'un dossier d'autorisation d'exploiter

Mme Isabelle LEGERET  (18)
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Mme Isabelle LEGERET  (18) 4



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Madame LEGERET Isabelle
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex Le Chétif Moulin

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18250 NEUVY DEUX CLOCHERS
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2017-18-098

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 14,34 ha 
(parcelles ZK 38/ 34/ ZN 10/ 6/ 7/ 8)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-06-19-001

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DE LA BUTTE  (45)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-06-19-001 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
EARL DE LA BUTTE  (45) 6



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « DE LA BUTTE »
Monsieur BLAISE Franck et
Madame BLAISE Marie-Claire
3 Bis, Rue des Ormes
45390 - DESMONTS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 13,78 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/06/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/10/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-06-15-008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DESPRES  (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « DESPRES »
Messieurs DESPRES Jérémy et Didier
3, Villiers
45340 – BEAUNE LA ROLANDE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,41 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/06/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/10/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

Une candidature concurrente a été déposée auprès des services de la Direction Départementale des 
Territoires du Loiret, je vous informe que l’ensemble des demandes sera présentée à la Commission 
Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA) qui se réunira le 24 août 2017.

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-10-009

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DU BOIS MOINEAU  (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations EARL DU BOIS MOINEAU

M. Mme ROGER 
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex Le Bourg 

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 300 GARDEFORT
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-112

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 44,34 ha 
(parcelles A 909/ 911/ D 24/ 112/ 114/ 115/ 118/ 573/ 581/ 582/ 589/ 590/ 591/ 594/ 612/ 613/

614/ 845/ ZH 22/ ZL 16)

Pour une modification de société : entrée de Mme ROGER Isabelle comme nouvelle
associée exploitante 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-10-009 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-17-004

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Bernard LECLERE  (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur LECLERE Bernard 
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex Les Bonneaux 

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 300 COUARGUES
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2017-18-118

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 4,57 ha 
(parcelles AL 70/ 74/ 75/ 84/ 85)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-17-004 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-24-007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Damien ROUX  (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur ROUX Damien 
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex Puy Ferrand 

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 340 ARCAY 
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2017-18-086

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 136,43 ha 
(parcelles ZM 2/ ZN 4/ 33/ A 316/ 318/ ZB 22/ ZK 2/ ZO 1)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-24-007 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-31-009

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Gaël BLANCHET  (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-31-009 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Gaël BLANCHET  (18) 16



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur BLANCHET Gaël 
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cedex Les Flagis 

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 260 SURY ES BOIS  
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2017-18-134

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 55,01 ha 

Tableau des parcelles demandées – page suivante 
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DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 31/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 30/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-31-009 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Gaël BLANCHET  (18) 19



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-15-008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Jean-François GAILLARDON

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-15-008 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Jean-François GAILLARDON
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur GAILLARDON Jean-

François 
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex Le Moulin de la Rivière 

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 03 360 AINAY LE CHATEAU 
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-116

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 21,24 ha 
(parcelles B

224/225/226/227/228/229/232/237/238/220/222/223/233/235/236/242/243/264/265/267/280/
281/282/297)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-15-008 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Jean-François GAILLARDON
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-05-007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Noël GARREAU  (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-05-007 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Noël GARREAU  (18) 22



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur GARREAU Noël 
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex Le Bois Conteault

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 270 SAINT MAUR 
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2017-18-108

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 21,33 ha (parcelles A 206/C
290/291/292/293/294/296/297/315/316/348/351/352/353/354/355/356/357/358/753)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 5/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 5/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-05-007 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-29-014

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Pierre MERCIER  (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur MERCIER Pierre
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex La Gélinière 

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 510 MENETOU SALON 
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2017-18-103

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 22,09 ha 
(parcelles ZX 46/ 98/ 3/ 95/ 96/ 49/ ZH 56/ 57/ 58/ ZI 77/ ZI 333/ 331)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-29-014 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-29-013

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Stéphane BARREAU  (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Monsieur BARREAU Stéphane
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex Le Beugnon

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 800 SALIGNY LE VIF 
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2017-18-107

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 28,61 ha 
(parcelles ZM 11/40/45/ZL 15/16/ZM 12/13/ZN 19)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-29-013 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-04-008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Mme Maylis PEROUSE DE MONCLOS
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations Madame PEROUSE DE MONTCLOS 

Maylis
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex 21 Rue du Pavillon

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 92 100 BOULOGNE BILLANCOURT
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2017-18-074

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 108,71 ha dont 63,29 ha déclarés à la PAC 
(parcelles B

464/466/468/470/474/475/478/479/597/598/599/600/601/602/603/604/606/607/609/610/611/6
12/614/615/617/618/621/623/625/627/636/639/641/645/1162/1163/1164/1168/1169/1170)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 4/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 4/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-04-008 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-22-006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SAS Serge LALOUE  (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations SAS SERGE LALOUE 

M. Mme LALOUE 
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex 6 Rue de la Mairie 

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 300 THAUVENAY  
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2017-18-165

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0,4830 ha 
(parcelles ZE 42/ 43/ 44/ 339)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-22-006 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-31-010

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA BRUNET Père et Fils (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-31-010 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
SCEA BRUNET Père et Fils (18) 32



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations

SCEA BRUNET Père et Fils 
MM. BRUNET Jacques et Olivier 

6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex Les Grenouilles 

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 140 LA CHAPELLE MONTLINARD 
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2017-18-128

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1- Pour une superficie sollicitée de : 442,93 ha (SCEA JF BRUNET initiale et
agrandissement par la reprise de l’exploitation individuelle de BRUNET Olivier 
(parcelles AD 8/9/10/11/16/17/18/AT 73/ZK 15/95/ZB 4/AT 16/17/18/20/21/71/ZB

3/4/75/ZL 36/ZM 1/6/ZB 4/AH 72/73/74/AT 15/B 680/874/996/AD 89/91)

2- Pour une modification de la SCEA avec l’entrée de BRUNET Olivier comme nouvel
associé exploitant et le départ en retraite de François BRUNET 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 31/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 31/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-31-010 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-05-31-010 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
SCEA BRUNET Père et Fils (18) 34



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-05-16-004

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA DES GRANDES MAISONS  (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations SCEA DES GRANDES MAISONS 

Mme RENARD Laurence 
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex 1 Rue du Puits Brossier 

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 320 MENETOU COUTURE 
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2017-18-117

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0,4761 ha 
(parcelle ZE 152)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 16/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations SCEA DES MOUSSINS 

M. VERRIEST Gérard 
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex Les Moussins

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18210 VERNAIS 
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-109

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 34,36 ha 
(parcelles A 238/B 78/79/80/A 151/152/159/160/C 265/A 155/158/161/300/301/303/242/365)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations SCEA DES MOUSSINS 

M. VERRIEST Gérard 
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex Les Moussins

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18210 VERNAIS 
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-109

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 34,36 ha 
(parcelles A 238/B 78/79/80/A 151/152/159/160/C 265/A 155/158/161/300/301/303/242/365)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations SCEA TISSERAND 

Mme BOICHE Jacqueline 
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex 8 Rue Pasteur 

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 390 SAINT GERMAIN DU PUY  
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr Dossier n°2017-18-094

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1- Pour une superficie sollicitée de : 709,65 ha (PAC 2017)

2- Pour une modification au sein de la SCEA TISSERAND avec la nomination de Mme
BOICHE (née Tisserand) Jacqueline comme nouvelle gérante 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations SCEV PASTOU

MM. PASTOU Jean-Marc Romain 
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex Maison Salle

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 300 SURY EN VAUX  
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2017-18-063

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 85,93 ha (surface « céréalières » et surface « vignes »)
Pour une modification de société : avec l’entrée comme nouvel associé exploitant de M.

PASTOU Romain 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 9/5/2017

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 9/9/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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